
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2306_052

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

L’article L.2144-3 du Code Général des Collectivités territoriales ;
L’article L.2125-1 du Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques ;
La  délibération  122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative,  à  la  délégation  de  signature,
accordée  à  Monsieur  Le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de  l’article  L.2122-12  du  Code
Général des Collectivités Territoriales.

CONSIDÉRANT : 

Que le Pôle Ressources Handicap 76 accompagne les familles et les professionnels pour faciliter l’accès des
enfants et des jeunes à besoins particuliers dans les accueils individuels et collectifs de la petite-enfance, de
l’enfance et de la jeunesse, hors champ scolaire.
Que cette volonté s’inscrit dans la stratégie du plan de lutte contre la pauvreté et dans un renforcement
d’une politique en faveur de l’égalité des droits et des chances. 
Que les missions du Pôle Ressources Handicap 76 s’inscrivent  enfin en cohérence avec la  politique de
soutien à la parentalité, déclinée dans le Schéma Départemental des Services aux Familles.
Que  ce  projet  s’inscrit  dans  le  cadre  des  actions  déclinées  par  le  Pôle  des  Solidarités  de  la  Ville  de
Montivilliers autour de l’inclusion des publics.  

DÉCIDE : 

D’autoriser le PRH 76 à : 
Effectuer 1 demie journée d’ouverture les mardis des semaines paires de chaque mois de 14h à 17h pour
une permanence en direction des familles et des professionnels au Centre Social Jean Moulin. 
Orienter et accompagner les publics auprès du CCAS.
La convention pour une durée d’un an couvrant la période du 1er juin 2023 au 31 mai 2024 ; la prise d’effet
de la dite convention se faisant à compter de la notification qui interviendra après transmission au contrôle
de légalité.



Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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